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CHIFFRES CLÉS

GENEIS FRANÇAIS 
STRUCTURATION D’UN SCoT MÉTROPOLITAIN

ÉNERGIE  

Fiche d’identité

117 communes

1 443,4 km2

295 hab/km2

InterSCoT : Initié en 
2013 
Territoire à Énergie 
POSitive depuis 2015

CADRE DE VIE

2018

50%
d’espaces 
naturels

14%
espaces 

artificialisés

36%
espaces 

agricoles

2009-2019

+ 1 602 ha
artificialisés soit 2 243 terrains de foot

2010-2020

-29 %
d’exploitations agricoles

10 017 GWh consommés par an

Le Genevois français ne produit que 

846 GWh/an, soit 8.5% de sa

consommation, plus 1270 Gwh
provenant de la centrale de Génissiat soit 

un total de 2501 GWh/an

Pour 2050 
Un potentiel d’énergies renouvelables estimé à 

3 400 GWh
en	particulier	dans	les	filières	bois	
énergie et photovoltaïque

DÉMOGRAPHIE

2019

425 151 habitants

2013-2019

+ 1,6 % de croissance démographique annuelle

2018

90 099 Frontaliers

Soit :

40% de la population  
active travaillant

86 % frontaliers genevois 

14 % frontaliers vaudois

1 continuité écologique
mentionnée dans les  
orientations nationales 
(Jura)

3 grandes continuités
terrestres d’intérêts  
régional et interrégional

1 grande continuité
aquatique d’intérêt  
régional et interrégional 
(Rhône et Arve)

LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE, 
FIL ROUGE 
DES ACTIONS MÉTROPOLITAINE

Mobiliser les élus locaux à travers la fresque 
du climat

Le	Pôle	métropolitain	se	donne	jusqu’à	fin	2023	
pour	 sensibiliser	 les	 près	 de	 2	 350	 conseillers	
municipaux du Genevois français aux enjeux  
d’urgence climatique à travers la fresque du  
climat. L’objectif est de mettre en perspective 
ces enjeux avec les compétences locales et les 
plans d’actions climat air énergie territoriaux.

Porté par le Pôle métropolitain depuis 2022, le dispositif « Entrez dans la boucle » accompagne les entreprises 
du Genevois français vers une économie circulaire locale, collaborative et créatrice de valeur.

« Entrez dans la boucle »
Les entreprises du Genevois français  
mutualisent et valorisent leurs ressources

F
ace aux enjeux environne-
mentaux et économiques, 
les entreprises sont toujours 
plus nombreuses à recher-
cher des solutions concrètes 

pour optimiser leurs ressources, réduire 
leurs déchets et maîtriser leurs coûts. 
C’est dans cette dynamique qu’a été 
lancé en 2022 le dispositif “Entrez dans 
la boucle”, porté par le Pôle métropoli-
tain du Genevois français, avec l’appui 
des intercommunalités du territoire.
Pensé comme un outil d’économie 
circulaire et solidaire de proximité, 
“Entrez dans la boucle” propose aux 
entreprises un double accompagne-
ment. D’une part, un suivi individuel, 
permettant d’identifier leurs flux de 
ressources - matières premières, 
énergie, eau, ressources humaines, 
équipements ou foncier - et d’optimi-
ser leur utilisation. D’autre part, une 
dynamique collective, en intégrant un 
réseau d’entrepreneurs voisins afin de 
faire émerger des synergies concrètes 
et adaptées aux besoins locaux.

Des clients supplémentaires
L’objectif est clair : mutualiser les res-
sources, favoriser le réemploi des 
matières afin de diminuer les déchets, 
tout en inscrivant ces actions dans 
une approche positive, génératrice 
d’économies et de valeur ajoutée 
environnementale et sociétale pour 
les entreprises. Une logique qui fait 
ses preuves  : selon l’ADEME, 50 % 
des entreprises ayant engagé une 
démarche d’économie circulaire ont pu 
bénéficier de nouveaux clients grâce 
aux synergies créées.
Concrètement, le dispositif s’appuie 
sur une méthodologie progressive.

Après un état des lieux individuel réa-
lisé par des bureaux d’études, chaque 
entreprise reçoit un cahier de recom-
mandations personnalisées. Les 
données collectées orientent ensuite 
des ateliers de synergies, permettant 
d’identifier des axes de travail com-
muns.
Près de 100  établissements répartis 
sur 7  communautés de communes 
et d’agglomération sont engagées 
dans ce dispositif. Pour 2026, 40 
nouvelles entreprises issues de deux 
nouvelles collectivités rejoindront le 
dispositif. À titre d’exemple, sur les 
territoires de Thonon Agglomération 
et de la Communauté de communes 
Pays d’Évian Vallée d’Abondance, 
la démarche s’est structurée autour 
des zones d’activités de Vongy et de 
Publier, avec aujourd’hui 37 structures 
engagées, parmi lesquelles des entre-
prises, mais aussi des associations, un 
Ehpad, un lycée et des collectivités. Les 
premières synergies se concrétisent : 
échanges de cartons et de palettes, 
réemploi de matériaux, mutualisation 

de services ou encore mise en place de 
plans de mobilité employeurs inter-en-
treprises.
“Entrez dans la boucle” favorise aussi 
une meilleure interconnaissance entre 
acteurs locaux, le partage de bonnes 
pratiques et la construction de solu-
tions collectives.
En facilitant les coopérations inter-en-
treprises et en accompagnant les 
transitions à l’échelle locale, le dispo-
sitif s’affirme comme un levier struc-
turant de l’économie circulaire dans 
le Genevois français, au service des 
entreprises et des territoires. q
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Témoignage
Palmyre Thuillier, Chargée de mission RSE – Papeteries du Léman 
(Publier)
« Nous avons intégré la démarche avant tout pour rencontrer d’autres 
entreprises du territoire. Ces échanges favorisent la création d’un 
réseau, une meilleure compréhension des réalités du monde de l’en-
treprise et de l’industrie, ainsi que le partage d’expériences concrètes 
autour des enjeux de transition écologique.
Aujourd’hui, les axes de travail qui nous intéressent particulièrement 
concernent la mobilité douce à travers le plan de mobilité entreprise, 
le recyclage des équipements de protection individuelle et la gestion 
ainsi que la valorisation des films plastiques. »
En savoir plus : genevoisfrancais.org/economie-circulaire

Atelier synergies, thème “cartons”, Velsol France


